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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ?

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs
et situés dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public
un registre d’accessibilité avant le 30 septembre 2017.

Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP
et de ses prestations.

Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions
mises en œuvre en faveur de l’accueil de tous les publics.
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2. Fiche de synthèse
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3. Prestations offertes

La Binhas Global Dental School est un organisme de formation continue et de 
conseil à destination des professions dentaires.

Nos formations sont proposées, selon les thèmes, en différents formats:
- en présentiel dans des établissements externes en capacité de fournir leur 
registre d’accessibilité ou une attestation d’accessibilité. La retransmission à distance 
peut être proposée dans certains cas particuliers. Il est bien sûr possible de fournir les 
supports pédagogiques en amont de la formation.
- en format e-learning (asynchrone), généralement composé de vidéos 
sous-titrées ou illustrées par des éléments de compréhension visuels, et de 
documents annexes écrits.
Les explications données oralement dans nos vidéos, même si elles sont 
sous-titrées, peuvent être fournies en format texte si nécessaire.
- en format visioconférence (synchrone), sachant que le discours du formateur est 
toujours soutenu par un support visuel et des documents annexes 
complémentaires, et qu'un sous-titrage instantané est possible si nécessaire.

- en présentiel en cas d’audit de structure
- en réunion téléphonique
- en réunion au format visio

4. Niveau d’accessibilité des prestations

4.1. Avant les formations

Les demandes d’informations et inscriptions peuvent se faire par téléphone au 
04.42.108.108, par email à l’adresse contact@binhas.com, ou directement sur 
notre site internet www.bgds.fr.
Notre référent Handicap se tient à votre écoute au 06.17.65.63.86 ou par email à 
s.lion@binhas.com.

4.2. Pendant les formations
● pour les déficiences motrices ou maladies invalidantes :

- tous nos sites physiques sur lesquels se déroulent les prestations de
formation présentielle sont des ERP répondant aux normes d’accessibilité

- les exercices et travaux pratiques peuvent être adaptés à chaque situation,
de manière personnalisée, en tenant compte des besoins spécifiques de
chaque apprenant en situation de handicap
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Il est également possible de fournir les supports pédagogiques en amont de la formation. 

Nos prestations de conseils sont délivrées sous différentes formes également :

mailto:contact@binhas.com
http://www.bgds.fr


- en cas de besoin, nos formations en présentiel peuvent faire soit l’objet
d’une retransmission “synchrone” à distance, ou bien d’une animation en
format visioconférence quand cela est possible

● pour les déficiences visuelles :
- les formations présentielles ou visio (synchrone) font l’objet de présentations 

visuelles mais qui sont toujours explicitées ou commentées à l’oral, et nos 
formateurs sont sensibilisés aux situations de handicap

- les formations en e-learning sont essentiellement constituées de vidéos 
commentées, ce qui veut dire qu’un support audio sera toujours à disposition 
des apprenants, et il est possible de nous adapter de manière personnalisée 
aux difficultés spécifiques qui pourraient nous être remontées

- nous utilisons des typographies standards dans nos supports, sans 
empattement, sachant que ces derniers peuvent être adaptés à la difficulté 
visuelle de l’apprenant

● pour les déficiences auditives :
- toutes nos formations font l’objets de supports visuels et écrits
- nos formations en e-learning au format vidéo font toujours l’objet 

d’explications orales par le formateur, et ces dernières sont 
presque toutes sous-titrées (à minima elles sont soutenues par des supports 
et explications visuelles)

- nos podcasts peuvent être transformés en format texte à la demande
- il est possible de placer ces personnes au 1er rang face au formateur pour 

améliorer leur confort
- d'autres aménagements spécifiques sont également envisageables

● pour les troubles psychiques et les déficiences intellectuelles :
- il n’est pas toujours possible d’adapter le rythme d’apprentissage pour les 

formations se déroulant en synchrone (visio ou présentiel) : en 
revanche, nos formateurs étant sensibilisés aux situations de 
handicap, ils peuvent s’adapter dans certaines limites pour faciliter 
la compréhension des personnes nous ayant signalé une difficulté 
psychique ou intellectuelle. Cependant, il est possible :
★ de mettre en place un accompagnement personnalisé post-formation 

pour permettre aux apprenants en situation de handicap de bénéficier 
des enseignements de la formation.

★ de fournir un replay ou enregistrement vidéo de la formation à laquelle 
l’apprenant a participé, afin qu’il puisse la réécouter et à la revisionner 
à son rythme, en plus des documents pédagogiques fournis.

Les exercices et travaux pratiques peuvent être adaptés en fonction des 
besoins de l’apprenant.

- pour les formations asynchrone (e-learning), le rythme pédagogique est libre

et peut donc être adapté par l’apprenant lui-même en fonction de ses 
propres besoins. Un tutorat spécifique et personnalisé peut être mis en place 
si nécessaire. 6



4.3. Après les formations

Des livrets papier sont fournis aux participants pour les formations en présentiel, et
servent également à la prise de notes durant les formations. Les stagiaires sont
libres d’apporter une tablette ou un ordinateur pour faciliter leur prise de notes
durant la formation.
Si un participant souhaite enregistrer une session présentielle, ou obtenir un replay,
il est essentiel de nous en faire part au moins 2 semaines avant la date effective de
la formation.
Tous les documents pédagogiques sont disponibles en ligne, soit sur l’espace
personnel de chaque apprenant, soit par envoi dématérialisé.
Les formats peuvent être adaptés si besoin à chaque situation de handicap (cela
sera plus long et complexe en cas de handicap visuel sévère).

L’accompagnement humain et le service font partie de nos valeurs, et toute
notre équipe se tient toujours très à l’écoute des attentes spécifiques de nos
clients, qu’ils soient en situation de handicap ou non. Nous nous efforçons
d’être réactifs et répondons généralement aux demandes dans un délai de 48
heures.

5. Informations relatives à la formation du personnel

Le personnel de nos sites d’accueil est formé à l’accueil des personnes en situation
de handicap (voir leur registre d’accessibilité).

Nos formateurs, consultants, ainsi que tout le personnel de la Binhas Global Dental
School est sensibilisé à l’accueil et l’accompagnement des personnes en situation
de handicap. Des formations courtes sont à prévoir pour développer leurs
compétences dans ce domaine.
Toute l’équipe de la Binhas Global Dental School a pris connaissance de la
plaquette “Bien accueillir une personne en situation de handicap” et ce sujet fait
l’objet de points lors de nos réunions internes.
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6. Informations relatives aux modalités de maintenance
des équipements d’accessibilité

Nos locaux personnels n’accueillant pas du public en formation (nos formations ont
lieu sur des sites externes), ces informations sont fournies par les établissements
prestataires dans lesquels se déroulent nos formations (voir leur registre
d’accessibilité).

7. Pièces administratives annexes
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8. Plaquette “Bien accueillir les personnes en situation
de handicap”
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